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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Naturgefahren

L'ordonnance sur la centrale nationale d'alarme, mise en consultation en 1989, est
entrée en vigueur le 3 décembre. Elle doit organiser les activités, principalement
informatives, de cet organe pour les cas où se produiraient des accidents chimiques et
nucléaires ou des ruptures de barrages. 1

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 04.02.1990
SERGE TERRIBILINI

Au début du mois de mai, le Conseil fédéral a nommé une commission spécialisée dans
le domaine des catastrophes naturelles en vue d'en améliorer la prévention. Composé
de 19 membres issus des milieux de la science, de l'administration et de l'économie, cet
organe de conseils a reçu pour mandat d'établir une analyse et un inventaire des
risques auxquels est confrontée la population helvétique. 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 02.05.1997
LIONEL EPERON

Le Conseil fédéral a établi le rapport d'harmonisation entre les organismes émettant
des alertes météorologiques. Les systèmes d'alerte diffèrent entre les organismes
publics et privés à propos du nombre de niveaux de danger, de leur désignation, de la
répartition régionale et de la définition des valeurs météorologiques seuils. Le rapport
écarte une harmonisation technique et des contenus, jugée trop complexe étant donné
que les organismes ne fondent pas leurs alertes sur les mêmes données et modèles. Il
recommande donc une harmonisation formelle, c'est-à-dire des codes de couleurs,
des désignations et des valeurs seuils à partir du niveau 3 (selon l'échelle de la
Confédération). Deux voies d'harmonisation sont présentées. Pour la voie juridique,
quatre propositions sont décrites: les prestataires privés devraient reprendre les
alertes de la Confédération, ils pourraient diffuser leurs alertes que pour des dangers
de niveau 3, ils devraient respecter comme les organismes publics l'ordonnance sur
l'alerte, l'alarme et le réseau radio national de sécurité (OAIRRS) ou ils pourraient
respecter cette dernière partiellement et reprendre les aspects important du système
d'alerte de la Confédération. Ces restrictions portant atteintes à la liberté économique
des prestataires, le Conseil fédéral estime que l'intérêt public n'est pas suffisamment
prépondérant pour qu'elles soient mises en œuvre. La deuxième voie énoncée est une
entente librement consentie pour les alertes météorologiques entre la Confédération
et les organismes privés, par le biais d'une convention. Les acteurs pourraient
s'accorder sur le nombre et la désignation des niveaux d'alerte, sur le code de couleurs
des niveaux de danger, sur les valeurs seuils, et les régions d'alertes notamment. C'est
cette voie que le rapport préconise. Suite aux entretiens avec les prestataires privés, le
Conseil fédéral considère qu'il ne faut pas, actuellement, poursuivre l'harmonisation
mais que le dialogue entre les différents prestataires devrait être maintenu. 3

BERICHT
DATUM: 22.11.2017
DIANE PORCELLANA

Le Conseil fédéral a donné son aval pour des mesures supplémentaires en matière de
protection de la population contre les dangers naturels, présentées dans le rapport
sur l'état d'avancement du projet «Optimisation de l’alerte et de la transmission de
l’alarme (OWARNA)». Dès à présent, les mouvements de terrain figureront sur la liste
des événements soumis à alerte. Le système d’alerte devra mieux cibler
géographiquement les alertes. Pour la réalisation de ces mesures, le Conseil fédéral a
octroyé 17.3 millions de francs pour la période 2019-2023. 4

BERICHT
DATUM: 18.04.2018
DIANE PORCELLANA

La CEATE-CN chargeait le Conseil fédéral de prévoir des ressources financières et
personnelles pour le maintien et le développement des systèmes d'alerte et de
transmission d'alarme, en cas de dangers naturels. D'après le rapport du projet
d'Owarna, visant à examiner les lacunes du processus d'alarme de dangers naturels, des
mesures supplémentaires sont nécessaires. Le système d'alerte actuel doit être
complété d'alertes de sécheresse et de risques de mouvement de terrain.
Dans sa réponse, le Conseil fédéral a rappelé que d'importantes ressources ont été
allouées ces dernières années pour le système d'alerte. Pour le budget de 2019, il a
préféré privilégier d'autres tâches prioritaires. S'agissant du budget 2020, le Parlement

MOTION
DATUM: 18.06.2019
DIANE PORCELLANA

01.01.90 - 01.01.20 1ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



pourra lui demander de modifier son plan financier et son budget afin d'inclure la
consolidation et l'extension du système d'alerte dans ses priorités, s'il ne l'a pas déjà
fait.
Lors des débats au Conseil national, Adèle Thorens Goumaz (verts, VD) a souligné que le
Conseil fédéral avait, après la publication du rapport, refusé de créer les 9.5 postes de
travail nécessaires. Sa décision faisait suite à son évaluation sur les ressources en
personnel. Au nom de la commission, elle a donc invoqué les risques engendrés en cas
de catastrophe. Par 95 voix contre 83 et 1 abstention, le Conseil national a adopté la
motion. Les groupes UDC et les libéraux-radicaux ont soutenu la proposition du Conseil
fédéral, soit le rejet de la motion. 
La CEATE-CE a soutenu l'intervention de son homologue, par 5 voix contre 3. La motion
a été adoptée par le Conseil des Etats par 24 voix contre 6. Ainsi, le Conseil fédéral
devra renforcer le système d'alarme en cas de dangers naturels et prendre des mesures
pour les alertes de sécheresse et de risque de mouvement de terrain. 5

1) JdG, 4.12.90
2) Bund, 2.5.97
3) Rapport sur l'harmonisation nécessaire entre les organismes émettant des alertes météorologiques
4) Communiqué de presse OFEV du 18.4.18; Rapport du Comité de direction Intervention dangers naturels du 18.4.18; NZZ,
TA, 19.4.18
5) BO CE, 2019, p.472; BO CN, 2019, p. 227s; Communiqué de presse CEATE-CE du ; Communiqué de presse CEATE-CN du
31.10.19
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